Commune de SORT EN CHALOSSE

Compte rendu de séance du 17 décembre 2025

	Membres du Conseil Municipal : 15
	En exercice : 15

	Présents : 11
	Excusés : 4 / Abs : 0

	Date de la convocation : 11 décembre 2025

	P = présent, E = excusé, A = absent

	Pascal Bernadet
	P
	Claudine Bergue
	E
	Anne Marie Henry Martin
	P

	Sabine Labarbe
	P
	Christophe Camot
	P
	Hélène Hincelin
	P

	Christian Pierre
	P
	Jérome Danhil
	P
	Nicolas Laurède
	E

	Vincent Marquet
	E
	Didier Descarpentries
	P
	Marie-Josée Lubet
	P

	Frédéric Antonini
	P
	Jean-Michel Dupouy
	P
	Graziella Pouysegu
	E


Secrétaire de séance : Christian Pierre
Le compte rendu de la séance précédente est lu et approuvé à l’unanimité.

Création de poste :
Monsieur le maire propose de créer un poste de rédacteur principal de 1ère classe dans le cadre d’un avancement de grade.

Cette proposition est adoptée à l’unanimité.

Remplacement d’un agent du service périscolaire :
Suite à l’arrêt de travail d’un agent à compter du 5 janvier prochain, monsieur le maire propose de créer un emploi non-permanent à temps non complet, 22h par semaine, à compter du 1er janvier 2026, pour une durée de 4 mois.

Le conseil municipal adopte cette décision à l’unanimité.

Agents recenseurs : 

Le recensement de la population a lieu sur la commune du 15 janvier 2026 au 14 février 2026.

Afin d’assurer les différentes missions, il est nécessaire de recruter deux agents recenseurs pour une durée de 100 heures forfaitaires.

Messieurs Guy Castaingts et Jean Pierre Lahourcade ont été sollicités et ont répondu positivement.

Monsieur le maire propose la création des 2 postes d’agents recenseurs nécessaires. 

Cette proposition est approuvée à l’unanimité.

Forêt : 
En ce qui concerne les travaux de 2024, les coupes des parcelles 7A et 7B sont toujours invendues pour un montant estimé à 2 800 €.

Les parcelles 3 et 4 auraient dû être vendues en 2025 pour un montant de 23 000 €.

Travaux en 2026 : Il est prévu de faire une dernière éclaircie avant la coupe rase sur la parcelle 1 sur une superficie de 6ha78, situé au fond de la Route de Cazala. 

Elle ne sera faite que quand le bois sera vendu.

Les parcelles 8A et 8B, Route de Clermont, doivent être commercialisées en bois de chauffage (coupe d’amélioration) sur une surface de 4ha45, et les parcelles 7A et 7B y seront englobées.
Le conseil municipal a approuvé à l’unanimité ces travaux.

SIVU des CHENAIES de l’Adour : 

Monsieur le maire fait un compte rendu des activités du SIVU pour l’année 2024 : 46 communes adhérentes pour une gestion de 3 500 Ha de chênes pédonculés. Le siège du syndicat est fixé à la mairie de Laurède. Le comité syndical est composé de délégués élus par les conseils municipaux. Toutes les communes sont représentées par un délégué titulaire. Chaque délégué titulaire a un délégué suppléant.
Les charges de fonctionnement sont réparties entre les communes adhérentes de la façon suivante : 60 % des charges au prorata des surfaces et 40 % au prorata du montant total des travaux réalisés pour chacune des communes au cours des cinq dernières années.

Les charges d’investissement : la participation des communes aux dépenses d’investissement du syndicat est déterminée par dossier au prorata de la valeur des travaux réalisés sur les parcelles forestières de chaque commune.

Un projet d’éducation à l’environnement est né, L’école et la forêt, où des classes de CE1, CE2, CM1 et CM2 viennent découvrir les chênaies du SIVU.
Le conseil départemental est devenu le partenaire principal du syndicat. Une aide de 70 000 € est attribuée chaque année.
Chaque année un voyage d’étude est programmé et ouvert à tous les membres du conseil municipal.

Ce rapport d’activité a reçu l’approbation de tous les élus.

Emplacement containers :

En 2026, 6 points tris complets doivent être installés sur la commune.

A ce jour 3 emplacements sont déjà prévus et appartiennent à la commune :

- Terrain communal à l’opposé du nouveau cimetière

- Angle nouvelle mairie : les containers près de la mairie seront semi enterrés pour un coût de 13 000 €.
- Croisement Lehitte

Monsieur le maire prévoit l’acquisition des parcelles pour l’installation des nouveaux containers dans la mesure du possible : 

- Route des abeilles (accord du propriétaire)

- Route de Cambran : lotissement du clos du Luy.

Ces emplacements doivent avoir environ une superficie de 60 M2 pour un coût d’achat entre 200 euros et 300 euros.

Monsieur le maire demande l’autorisation de pouvoir négocier ces éventuels achats de terrain.

Cette demande a été approuvée à l’unanimité.

SYDEC :

Monsieur le maire expose le plan de financement pour l’éclairage public autour de la nouvelle mairie proposé par le SYDEC. Le montant s’élève à 20 805 € TTC, des aides du SYDEC sont prévues pour 9 133 € et une subvention CASFACE pour un montant de 1 177 €, d’où un reste à charge pour la commune de 7 232 €.
Il s’agit de reprendre l’existant pour l’aménager suite à la construction de la nouvelle mairie.
Le projet précité a été accepté par l’ensemble du conseil municipal.

Divers : 

SDIS : 
La contribution communale annuelle pour 2026 s’élève à 17 979.72 € contre 18 045.79 € en 2025.

Cimetière : Le géomètre Lenny La Goutte, AGLMesure à Pomarez, a établi un devis d’un montant de 2 956,50 € HT, pour la création du nouveau cimetière. 
Salle polyvalente : 

Le bureau de l’Elan Chalossais a proposé l’achat de rouleaux de moquette pour protéger le puzzle lors des différentes manifestations des différentes associations sortoises. Le rouleau pèserait 50 kgs pour 50 M de long par 3 M de large. La superficie totale de la salle est de 600 M2 et le coût de cette moquette s’élèverait à 2 € le M2.

Après discussion, Monsieur le maire va proposer de faire l’acquisition de rouleaux pour 300 M2 pour couvrir la moitié de la salle.

Travaux nouvelle mairie : 

Le carreleur devrait intervenir partir du 5 janvier.

Le peintre arrivera en suivant.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance a été levée à 22 h 20 
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